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Cet article étudie la question de la gouver-
nance et les chiffres de la violence dans les 
« espaces non gouvernés » du Sahel africain1. 
Nous analysons la manière dont le discours 
dominant à propos de l’Afrique en général et 
du Sahel en particulier « sécurise » l’espace 
et présente la pauvreté, le sous-dévelop-
pement et les espaces « non gouvernés » 
comme autant de menaces auxquelles une 
réponse doit être apportée (Abrahamsen 
2005; Keenan 2008). Nous prétendons que 
les termes « en faillite » et « non gouverné » 
sont devenus interchangeables et communs 
parce que plusieurs États et pouvoirs interna-
tionaux, au sein du Sahel et au-delà, en tirent 
parti, et se déchargent de toute responsabi-
lité face aux processus géopolitiques et éco-
nomiques en cours au sein de ces espaces. 
Le terme « non gouverné » non seulement 
obscurcit les pratiques actuelles du pouvoir 
au sein de vastes États possédant d’impor-
tants espaces peu peuplés, mais suppose 
et accuse – à tort – que ceux qui occupent 
ces espaces seront plus enclins à s’engager 
dans divers formes de violence qui déstabi-
lisent les structures de l’État et les intérêts 
externes. Les pratiques du pouvoir telles 
qu’elles s’exercent dans le Sahel révèlent que 
les grands États sahéliens diffèrent significa-
tivement en termes de type de gouvernance, 

de taux et de dynamiques de violence, d’acti-
vité des groupes d’opposition et de perspec-
tives de paix à long terme.

Le concept d’ « espace non gouverné »  
imprègne le débat autour des menaces sécu-
ritaires globales, et domine l’analyse et les 
approches politiques de l’Afrique du nord, 
et en particulier du Sahel. Le terme a pour 
but de faire référence à la fois aux territoires 
physiques et aux espaces politiques non phy-
siques dans lesquels serait constatée une 
absence de souveraineté et de contrôle véri-
tables de l’État (Piombo 2007; Hazen 2010). 
En 2003, le directeur du Worldwide Threat 
Briefing de la CIA assura que la menace que 
représentaient de « vastes étendues de zones 
non gouvernées – des zones sans loi, véri-
tables « no man’s lands », exigeait un niveau 
de surveillance constant ». A cette époque, 
l’accent fut placé sur la nécessité de se 
concentrer sur les « espaces non gouvernés » 
malgré le fait qu’un tel défi « ne faisait pas 
les unes » (Tenet 2003). Dans la décennie qui 
s’ensuivit, les espaces non gouvernés sont 
devenus la matière première du lexique de 
la sécurité des décideurs politiques, analystes 
et chercheurs, et les territoires décrits par ce 
terme de ce fait inextricablement liés au ter-
rorisme, aux « refuges » des terroristes et aux 
multiples menaces sécuritaires émergentes 
(Département d’État 2012 : 180).

La région du Sahel a particulièrement été 
caractérisée par ces termes. Elle a ainsi été 
décrite comme une « bande rabougrie de 
terrain non gouverné chevauchant l’Afrique 
saharienne et subsaharienne » (Schmidle 
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2009). Plus récemment, le spectre des « vastes 
étendues non gouvernées » du Mali s’est glissé 
dans les auditions des nominations du Sénat 
américain pour le poste de Commandant 
du Commandement Américain en Afrique 
(AFRICOM) (Rodriguez 2013), et les « espaces 
non gouvernés » firent également surface lors 
de l’audition du directeur de la CIA (Brennan 
2013). De la même manière, le premier 
ministre britannique David Cameron a à plu-
sieurs reprises évoqué le besoin de « fermer » 
les espaces non gouvernés (Cameron 2013a, 
2013b), et un ancien membre du Conseil 
National de Sécurité du Cameroun aurait évo-
qué les moyens permettant de « civiliser un 
espace non gouverné » (Forsyth 2013).

Les « espaces non gouvernés » sont pré-
sentés comme une étape en direction de la 
défaillance de l’État dans le Sahel. Comme 
le remarque Mitchell (2010), la rhétorique 
des États « voyous » a totalement changé, 
afin de présenter ces zones comme la nou-
velle frontière de la terreur: « ce ne sont plus 
seulement les États forts, agressifs et auto-
ritaires qui sont source d’inquiétudes, mais 
également leurs opposés : ceux qui auto-
risent leurs territoires à apparaître comme 
chaotiques, coupés, non gouvernés ou non 
gouvernables ». Simon & Tucker (2007) 
résument cette idée en expliquant que « les 
analystes se concentrent sur des « forêts de 
déliquescence » plutôt que sur les arbres. 
Malgré les termes accrocheurs tels que « l’arc 
de l’instabilité », des régions entières ne s’ef-
fondrent pas, des États entiers ne défaillent 
jamais. Tout ne tombe pas en lambeaux, 
même lorsque le contrôle du gouvernement 
est absent ». Ce point de vue alternatif sur les 
espaces sahéliens et les dynamiques de vio-
lence supranationales révèle les déficiences 
de l’exagération théorique et politique dans 
cette région.

Vue d’ensemble de l’argumentation
En utilisant les données du Sahel et d’autres 
États africains, nous montrons que l’argu-
ment qui concerne les « espaces non gou-
vernés » est théoriquement mince, repose 

en grande partie sur des conjectures et ne 
reflète pas les réalités et les stratégies logis-
tiques des acteurs violents de cette région. La 
violence politique est une contestation du 
pouvoir, pas son absence. Les espaces vastes 
et périphériques ne sont utiles qu’à une cer-
taine étape d’un conflit, ou potentiellement 
en tant qu’issue permettant une régénéra-
tion des ressources. L’orchestration d’une 
rébellion depuis une zone périphérique est 
particulièrement inefficace si un groupe a 
pour objectif de réaliser la moindre avancée, 
de regrouper un nombre croissant de parti-
sans ou d’affronter les forces ennemies. Nous 
appuyons nos assertions et affirmations sur 
les données en temps réel de la base de loca-
lisation des conflits armés (Armed Conflict 
Location and Event Data) (Raleigh et al. 2001) 
sur les violences politiques au Sahel.

Notre argumentation repose sur trois 
piliers : nous commençons par examiner les 
théories de la gouvernance spatiale et plus 
spécifiquement la question du discours domi-
nant qui suggère l’existence de liens entre les 
espaces non gouvernés, la déliquescence de 
l’État et la violence. Après avoir évoqué les 
principales théories, nous problématisons 
le concept d’espace « non gouverne » et les 
interprétations de la gouvernance, en termes 
de capacité de l’État. Nous suggérons que les 
États du Sahel ont en réalité gouvernés de 
fait, bien que par un grand nombre d’agents. 
Etant donné que ces États sont parmi les plus 
pauvres, les plus vastes et les moins peuplés 
des États d’Afrique, la portée de la capacité 
de l’État est forcément limitée, et plus pré-
cisément dirigée vers les zones de forte den-
sité humaine et de ressources riches (Herbst 
2000). La caractérisation des autres espaces 
comme « non gouvernés » obscurcit les pra-
tiques et exercices du pouvoir et la gouver-
nance qui y prennent place.

La principale conséquence sur laquelle 
nous nous concentrons est la manière dont 
la portée de l’État crée des opportunités 
de violence. Les « espaces non gouvernés » 
perpétuent une idée de la gouvernance 
et du conflit centrée autour de la notion 
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d’État, impliquant en premier lieu que l’État 
est entièrement absent de ces espaces et, 
en second lieu, que cette absence résulte 
elle-même d’une absence de gouvernance 
effective, donnant de fait lieu aux conflits. 
Contrairement au discours sur la « sécurisa-
tion de l’espace », la stabilité et la violence 
sont en grande partie le produit des géopoli-
tiques issues des relations entre les groupes, 
les communautés, les États et les acteurs 
internationaux plus que de la superficie des 
arrière-pays, de la politisation des identités 
religieuses et ethniques, ou de considéra-
tions environnementales.

Le deuxième pilier de notre réflexion exa-
mine les géopolitiques spécifiques au Sahel. 
Nous affirmons que les challenges auxquels 
fait face le Sahel sont moins le résultat 
d’espaces « non gouvernés » que du « trop 
grand nombre de formes de gouvernance/
d’intérêts se chevauchant ». Les buts et les 
contraintes, les différences et les pratiques 
des groupes violents, des régions, des États 
et des intérêts internationaux sont présentés 
à la lumière de contestations du pouvoir et 
non de son absence. Nous mettons l’accent 
sur l’agencement et les agendas de différents 
acteurs, dont les régimes sous influence qui 
peuvent être complices de la prolifération de 
la violence, et des politiques nationales qui 
créent de l’instabilité par négligence, margi-
nalisation, corruption et/ou collusion.

Finalement, nous observons de manière 
plus spécifique les acteurs violents en action 
dans le Sahel et la manière dont ils utilisent 
l’espace. La violence politique se concentre 
généralement dans les villes et les zones peu-
plées, mais il existe un argument convaincant 
selon lequel, à certains moments précoces de 
leur cycle de vie, les groupes tirent parti des 
espaces faiblement peuplés pour se préparer, 
se renforcer, se former et générer des revenus 
issus de trafics. L’argument de l’espace « non 
gouverné » en particulier suggère que les 
terroristes bénéficient particulièrement de 
ces « arrière-pays ». Cette assertion est fausse 
à deux titres : les groupes actifs au Sahel 
sont en grande partie locaux, possèdent des 

objectifs nationaux et agissent en fonction 
de ces derniers. Placer l’ensemble des orga-
nisations sous la bannière du terrorisme est 
une tactique qu’emploient les gouverne-
ments nationaux et les intérêts internatio-
naux qui possèdent des raisons – partagées 
ou distinctes – de désigner en ces termes les 
acteurs violents. Les groupes actifs au Sahel 
sont bien plus probablement des groupes 
rebelles décidés à changer de régime au sein 
d’un État, des groupes militaires organisés 
par des pouvoirs régionaux ou locaux pour y 
sécuriser leur assise, ou des groupes engagés 
dans des contestations locales. Ces groupes 
n’ont pas recherché de territoire « sous-peu-
plé » ou « non gouverné » : la plupart sont 
originaires de ces territoires et émergent au 
sein de leurs propres communautés locales. 
A l’image de tout groupe violent, ils sont en 
premier lieu organisés sur la base de rapports 
de force directs.

Ainsi, en tentant de comprendre pourquoi 
le groupes s’organisent dans des régions 
périphériques, pauvres et vastes, il est bien 
plus utile de considérer la périphérie et la 
pauvreté comme les raisons d’une organisa-
tion violente. En effet, lorsque les activités 
des groupes locaux sont pleinement prises 
en compte et comprises, en termes de buts et 
de motivations, l’immense intérêt extérieur 
ainsi que la grande inquiétude concernant le 
Sahel semblent en très grande partie géné-
rés par la présence d’AQMI, un groupe qui, 
en pratique, n’est pas particulièrement actif. 
Cette organisation est peut-être plus proche 
de la nomade Armée de résistance du sei-
gneur que de toute menace concrète pesant 
sur le monde ou l’occident. 

De plus, ces acteurs violents (tels qu’AQMI) 
qui cherchent le conflit avec l’État ou les 
forces internationales, les intérêts occiden-
taux ou autres, n’ont pas besoin de grands 
espaces périphériques pour ce faire : les 
acteurs violent sont tout aussi présents dans 
les zones considérées comme « bien contrô-
lées » par les États. De fait, cette dynamique 
illustre une tautologie très prégnante : 
si un groupe est tourné vers des intérêts 
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occidentaux, il sera qualifié de terroriste et 
ses actions seront vues comme le résultat 
d’un manque de contrôle plutôt que comme 
une stratégie pensée pour tirer parti des 
environnements et structures institution-
nelles dans lesquels ils évoluent.

Théories, discours et réalités
L’un des grands principes de l’argument des 
espaces en déliquescence/non gouvernés 
est la présomption que les États doivent, en 
interne comme en externe, être souverains, 
légitimes et capables de fournir les biens 
publics que sont sécurité, bien-être et déve-
loppement à leurs citoyens et à leurs espaces. 
Dans cette logique, il y a de grandes chances 
que les zones exclues du « filet » de l’État 
sombrent dans l’anarchie et la violence en 
autorisant les acteurs violents non étatiques à 
s’implanter, à planifier une logistique, à com-
mettre des activités criminelles génératrices 
de revenus à recruter, former, et opérer sur ces 
territoires. L’exclusion se définit typiquement 
par la présence d’un contrôle actif et souve-
rain, et d’Etats faibles, tels que ceux qui sont 
présents dans tout le Sahel et dont la souve-
raineté sera selon toute vraisemblance moins 
complète. Ainsi, les types de gouvernance effi-
cace pratiqués dans les États les plus pauvres 
d’Afrique sont le résultat de choix entre la 
fourniture des biens publics et l’étendue réa-
liste de la capacité et du pouvoir des États.

Gouvernance
Quatre grands cares théoriques examinent 
la manière dont les régimes effectuent leurs 
choix concernant l’espace, l’inclusion et 
l’exclusion : Herbst (2000) soutient que ces 
zones situées hors du pouvoir « central » et 
« hiérarchique » effectif de l’État peuvent être 
considérées comme « non gouvernées » du 
fait de l’absence de pouvoir.

Le discours actuel décrivant la ceinture du 
Sahel suggère que ses grands États faible-
ment peuplés, aux populations musulmanes 
importantes, sont les nouveaux terreaux du 
terrorisme, du désordre régional, de la désta-
bilisation et des attaques ciblant l’Occident. 

L’hypothèse est qu’une partie importante 
des États sahéliens ne sont pas gouvernés, 
échappent au contrôle des régimes, des 
armées etc., que les groupes violents y pros-
pèrent, s’y forment, génèrent un soutien 
et entrent en conflit avec des « ennemis » 
locaux, nationaux voire internationaux. En 
bref, ces absences de l’État sont un danger. 
Toutefois, des preuves venues des États 
d’Afrique et en particulier du Sahel vont à 
l’encontre de la notion selon laquelle la vio-
lence serait plus fréquente, ou plus intense, 
dans les zones éloignées des capitales natio-
nales ou à tout le moins sous-peuplées au 
regard d’autres zones. A son niveau le plus 
basique, l’hypothèse selon laquelle les États 
du Sahel sont parmi les plus dangereux 
du continent est plutôt erronée. Comme 
l’indique la figure 1, le taux de violence 
au Sahel n’est pas insignifiant, mais faiblit 
lorsqu’il est comparé aux États de haute vio-
lence individuelle d’Afrique. Même en pre-
nant en compte l’augmentation importante 
de 2012, le Sahel reste une région active-
ment violente mais ne pouvant que diffici-
lement mériter le terme de crise au regard 
d’autres espaces. La violence au Tchad, en 
Mauritanie, au Mali, au Niger et au nord du 
Nigéria combinée, est d’intensité égale au 
taux de violence de la RDC en 2012.

De plus, la violence au Sahel est également 
moins mortelle que dans plusieurs des autres 
régions présentées en figure 1, et les taux 
de mortalité sont largement alignés avec les 
occurrences d’événements (voir figure 2).

Comme les figures 1 et 2 l’indiquent clai-
rement, la violence au Sahel a augmenté à 
un taux très limité entre 2011–2012, et a tri-
plé en 2012. Cette augmentation au sein du 
Sahel est essentiellement concentrée sur le 
nord du Nigéria et le Mali (voir figure 3). Le 
nord du Nigéria est depuis 2009 en proie à 
une grande instabilité, Boko Haram y terrori-
sant civils et gouvernements régionaux avec 
une fréquence et une intensité croissantes. 
La concurrence régionale et la gouvernance 
des États du nord du Nigéria sont les princi-
paux vecteurs de cette violence. 
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En effet, les effets globaux de la violence 
sur les populations civiles de la ceinture 
sahélienne sont en grande partie supportés 
par les résidents du nord Nigéria (figure 4).

Nous pouvons ainsi conclure que les 
risques de violence dans et hors du Sahel 
diffèrent des modèles que suggèrerait le 

discours sur un espace « non gouverné ». Le 
Sahel peut être un espace de violence poli-
tique, mais son taux de violence combiné est 
similaire à celui d’autres États africains indi-
viduels. De plus ce dernier est en très grande 
partie dû à l’augmentation de 2012 qui est 
elle-même largement attribuée au nord du 

Figure 1 :  Taux de conflit dans la région du Sahel par rapport à d’autres Etats africains.

Figure 2 : Taux de conflit dans la région du Sahel avec décès.
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Nigéria et aux attaques actives du gouver-
nement comme des populations civiles par 
Boko Haram. 

Mécanismes de déclenchement
Le discours consacré aux espaces non gou-
vernés est sous-tendu par un contexte de 
défaillance de l’État, et les mécanismes de 

déclenchement de l’instabilité régionale sont 
présentés comme étant la pauvreté, l’islam 
ou encore les changements environnemen-
taux. Ces discours sur la violence au Sahel 
sont eux aussi faibles. Dans le détail, le méca-
nisme liant violence et pauvreté suggère que 
les zones « déconnectées » au sein des États 
favorisent les formes modernes de violence 

Figure 3 : Comparaisons à travers les Etats individuels.

Figure 4 : Violences contre les civils dans la région du Sahel.
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politique (Barnett 2004). Le Sahel, en tant 
que région pauvre du monde, est classé 
comme « déconnecté » au mieux, et connaît 
des violences politiques. Mais ces taux de vio-
lence changent en fonction du temps comme 
de l’espace, ce qui indique que les caractéris-
tiques spatiales ne sont pas le seul élément 
déclencheur (dans le cas contraire, les oscil-
lations temporelles seraient très faibles). 
Toutefois, ces États ne sont pas plus violents, 
par habitant ou superficie, que d’autres États 
plus petits2.

Une spéculation alternative consiste à sup-
poser que les changements climatiques et 
la vulnérabilité environnementale peuvent 
expliquer les taux élevés de violence au 
Sahel. Jusqu’aux crises régionales qui se sont 
chevauchées en 2011–2012, la majeure par-
tie de la violence au Sahel était expliquée 
au miroir d’une crise environnementale qui 
suggérait que les changements climatiques 
négatifs impactant les terres arides et semi-
arides (TASA) mèneraient à une augmen-
tation directe de la pauvreté et des conflits 
au sein des communautés concernées. La 
preuve de ce lien est faible : malgré les peurs 
que le changement climatique puisse contri-
buer à la crise politique actuelle – et à tout 
le moins l’exacerber – les taux de conflits ne 
sont pas alignés avec les tendances atten-
dues. Par exemple : le Sahel a connu des 
sécheresses en 2010 et en 2012. En 2010, les 
taux globaux de violence au Sahel ne furent 
pas statistiquement différents que durant 
les années précédentes et suivantes. En 
2012, la sécheresse affecta principalement la 
Mauritanie et le Tchad, qui virent tous deux 
leurs récoltes chuter de 50% par rapport à 
l’année précédente (Oxfam 2012). Ces deux 
États restèrent toutefois relativement calmes 
en 2012. La Mauritanie vécut une hausse des 
événements violents, en grande partie dus à 
la situation au Mali et à une activité réduite 
sur le marché des capitaux, mais ne concer-
nant pas l’alimentation, le climat ou l’eau.

Le discours portant sur la « crise environ-
nementale » au Sahel domine depuis des 
décennies (comme discuté par Swift 2006), 

soutenu par les liens – faibles – entre aber-
rations en termes de précipitations, dégrada-
tion présumée des terres et violence établis 
par Herrero (2006), Keita (1998), Bennett 
(1991), Homer-Dixon (2001) et Baechler 
(1999) pour ne nommer qu’eux. De manière 
alternative, d’autres travaux universitaires 
affirment résolument que les risques et la 
vulnérabilité face aux changements clima-
tiques au Sahel sont le résultat de la margina-
lisation et de l’exclusion politique, reposant 
en grande partie sur l’identité et les moyens 
d’existence des groupes. La violence peut, ou 
peut ne pas, être une conséquence de ce pro-
cessus politique (Turner 2004; Benjaminson 
2008; Raleigh 2010b).

L’islam est le mécanisme final utilisé pour 
suggérer comment les espaces non gouvernés 
promeuvent la violence. Tout au long de la 
récente discussion sur la crise au Sahel, un 
fort climat d’ « islamophobie » a dominé : 
Traub (2002) annonce de manière éhontée 
que « le terrorisme n’est qu’un problème de 
faillite d’États aux populations musulmanes 
importantes » et utilise sa propre liste d’États 
en faillite comme preuve de son propos, 
alors que 13 des 20 principaux États en fail-
lite selon Foreign Policy peuvent être défi-
nis comme vastes, africains et musulmans. 
Wege (2012) reprend ce point, notant que 
le continent africain se caractérise par un 
nombre important d’États en faillite et que 
le Hezbollah (entre autres) exploite ces fai-
blesses. Les activistes islamistes deviennent 
ainsi les « principaux facteurs du terrorisme » 
au Sahel. Lui non plus ne fournit aucune 
preuve en appui de ces arguments.

Le lien entre grands États africains musul-
mans et faillite de l’État est présenté comme 
une évaluation transparente utilisant des 
indices mesurant la capacité à assurer la 
sécurité publique, à faire respecter l’État de 
droit et à offrir les services sociaux de base, 
les faibles niveaux de démocratie et de liber-
tés civiles, la délégitimation et la criminali-
sation de l’État, le factionnalisme ethnique 
et des élites, la faiblesse et l’inégalité des 
performances économiques, l’incapacité 
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à contenir/gérer les conflits politiques et 
la présence potentielle d’insurrections à 
grande échelle (Menkhaus 2010). Sur plu-
sieurs échelles d’ « États en faillite », les États 
sahéliens arrivent en haut de la liste, mais 
leur position exacte dans ce classement varie 
considérablement en fonction de l’indice uti-
lisé, voire même entre les différentes catégo-
ries d’un même indice de mesure.

Une critique possible de ces listes d’ 
« États en faillite » consiste à relever que 
ces dernières ont une vision très générale 
de l’Afrique où tous les pays se retrouvent 
« dans le même sac », et perpétuent l’idée de 
crise de l’État y compris lorsque ces dernières 
n’existent pas. On peut par exemple prendre 
la liste 2012 des États en faillite de Foreign 
Policy : la quasi-totalité du Sahel, et en réalité 
la majeure partie de l’Afrique est classée en 
risque maximal « critique » de faillite. Certains 
des États les plus stables en 2012 furent le 
Mali (« en danger »), l’Algérie, le Sénégal, le 
Bénin, la Tanzanie et le Gabon (également 
« en danger »). Dans le Failed States Index du 
Fund for Peace, le Niger était considéré en 
2012 comme en « alerte », le Tchad en « alerte 
sérieuse », la Mauritanie en « mise en garde » 
alors que le Mali était entre « mise en garde » 
et « stable ». En fait, le Tchad était considéré 
comme le 4ème État le plus instable au monde 
en 2012, malgré un clair recul du conflit, 
des élections pacifiées etc. L’expérience de 
la violence au Sahel, et l’instabilité au sein 
de ces États à « haut risque » sont en com-
plète contradiction avec leurs profils de vio-
lence politique : le Niger, la Mauritanie et le 
Tchad n’ont connu que des troubles minimes 
en termes de combats internes3 comme le 
montre la figure 1.

Ces exemples permettent de souligner la 
légèreté qui prévaut à la définition des pays 
du Sahel comme « en crise » ou « en faillite » 
sans réelle base solide. La taille physique 
d’un pays et la prédominance au sein de sa 
population de musulmans semblent être des 
facteurs significatifs d’attribution du statut 
« en faillite » à ces États. Néanmoins, malgré 
un tableau de tous ces États dressé à l’aide 
du même pinceau, d’importantes variations 

existent dans la manière dont les pays ont 
géré – et se sont préparés pour – les menaces 
de sécurité internes.

Dans l’ensemble, le discours sur les États en 
faillite et les mécanismes de l’augmentation 
de la violence ne reposent pas sur des faits ou 
tendances solides au Sahel. Une des réponses 
à cette vision dominante consiste à dire que 
les interprétations extérieures des politiques 
menées au Sahel souffrent de l’agrégation de 
différentes menaces, différentes situations et 
différents États dans une région artificielle-
ment monolithique, distordue, placée dans 
l’ombre d’une terreur islamique non gouver-
née. Il s’agit d’une fiction qui n’aide en rien 
(Berschinski 2007), mène à des objectifs poli-
tiques destinés à frapper des « terroristes » 
individuels ainsi qu’à la corrosion du soutien 
africain local à l’intervention et au change-
ment. Simons & Tucker (2007 : 390) vont plus 
loin en questionnant le lien original entre 
terrorisme et faillite de l’État:

« Contrairement à une vision commu-
nément partagée, un nombre impor-
tant de terroristes internationaux ne 
proviennent pas d’États en faillite. 
Et les États en faillite n’abritent pas 
beaucoup d’organisations qui sou-
tiennent le terrorisme. Tous les États 
perdent régulièrement le contrôle 
d’une partie de leur population. En 
fait, si nous devions généraliser, ce 
serait selon cette ligne : de popula-
tions privées du droit de vote peuvent 
sortir des soldats, de populations alié-
nées peuvent sortir des terroristes. »

Ainsi, l’argument selon lequel les espaces 
non gouvernés sont violents parce qu’ils font 
partie d’États en faillite, d’États islamistes ou 
d’États subissant quelque crise environne-
mentale n’est pas fondé. De fait, le discours 
plus général sur les territoires « non gouver-
nés » est fortement suspect, tout comme l’est 
la relation entre les zones faiblement peu-
plées et la violence en général.

Ainsi, à la place du « vide » que supposent 
les théories et hypothèses des espaces non 
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gouvernés, ceux qui sont sans présence 
d’une autorité centrale ne sont pas néces-
sairement des espaces de violence. Il peut, 
en fait, exister une violence entre États et 
acteurs non étatiques entre frontières et ter-
ritoires gouvernés de manière différente ; il 
convient néanmoins alors de ne pas parler 
de vide du pouvoir, mais de contestation 
du pouvoir. De plus, selon des tests directs 
de la thèse de Herbst, les taux de violence 
ne sont pas plus importants dans les zones 
où la présence de l’État est faible/indirecte/
alternative en comparaison de zones où la 
présence de l’État est effective (mesurée par 
présence de populations, garnisons, routes, 
éloignement de la capitale) (voir Raleigh & 
Hegre 2009 et Raleigh 2010a). Les questions 
les plus pressantes concernent les zones d’ar-
rière-pays et la manière dont les acteurs non 
étatiques mettent en place des formes de 
gouvernance, ainsi que la manière dont les 
régions et leurs acteurs gèrent la multiplicité 
des « gouverneurs » et intérêts potentiels. De 
fait, dans le Sahel, les zones qui suscitent la 
plus grande inquiétude sont situés entre les 
espaces régulés et les espaces non régulés, 
et celles où des agents non étatiques sont 
en concurrence active et effective contre le 
régime central (Peltier 2009).

Qui contrôle le Sahel?
Un point de vue alternatif sur les « espaces 
non gouvernés » consiste à affirmer que ces 
derniers n’existent pas : tout espace peuplé 
connaît une forme de gouvernance. Certaines 
zones peuvent ne pas être gouvernées au 
bénéfice de puissants intérêts, mais un grand 
nombre d’alternatives – qu’il s’agisse d’une 
autorité traditionnelle, d’organisations com-
munales, de groupes rebelles etc. – créent 
un système d’ordre4. Loin d’être l’illustra-
tion parfaite de l’échec politique dans les 
espaces non gouvernés, le Sahel représente 
un contre-exemple effectif aux perceptions 
d’une absence de gouvernance. La gouver-
nance dans les zones reculées est souvent 
le résultat de combinaisons et permutations 
entre États et acteurs non étatiques. Cette 
forme de gouvernement intègre certains 

éléments de hiérarchie, même si l’intention 
est un mode non hiérarchique de gouver-
nance effective. En retour, « les acteurs non 
étatiques deviennent « gouverneurs », en cela 
qu’ils sont systématiquement engagés dans 
un processus de définition de règles sur la 
provision des biens collectifs. Il serait éga-
lement incorrect de supposer que l’État est 
absent : les autorités de l’État central sont 
présentes, directement et indirectement, 
dans les zones où la présence de ce dernier 
est limitée – à travers négociations, contribu-
tions, alliances ou obstruction directe, mais 
elles ne possèdent pas les capacités leur per-
mettant de gouverner de manière centralisée 
et hiérarchisée » (Risse 2011).

Ces arguments se rapprochent de ceux de 
Campana et Ducol (2011) et de Clunan & 
Trinkunas (2010), qui utilisent des exemples 
pris dans le monde entier. Ainsi, il est bien 
établi que les gouvernements nationaux 
sahéliens pratiquent une forme de règle indi-
recte reposant sur des dirigeants tradition-
nels et alliés. Dans les arrière-pays du Niger 
et du Mali, cette forme de fédéralisme tacite 
permit, selon Berschinski (2007), de contenir 
l’animosité entre les communautés du nord 
et celles du sud, politiquement dominantes, 
lors des premières révoltes Touaregs. Mais, 
prévient-il (2007 : 96) « de telles ethnogra-
phies détaillées dont difficiles à réduire à des 
points de discussion. Elles produisent toute-
fois une image en conflit avec une hypothèse 
majeure de la thèse des espaces non gouver-
nés appliquée à l’Afrique de l’Ouest. »

Une question associée avec le point de vue 
des espaces « non gouvernés » est la manière 
dont les groupes alternatifs se situent au 
sein de l’espace politique. En mêlant les 
objectifs et les comportements des groupes, 
ces derniers se retrouvent souvent présentés 
comme « terroristes » et « étrangers » à l’envi-
ronnement au sein duquel ils opèrent. Les 
groupes violents actifs dans le Sahel ne par-
tagent pas les mêmes objectifs, qui dictent 
leur niveau d’activité, le type de violence uti-
lisée, leur interactions avec les forces gouver-
nementales et leur positionnement général 
par rapport aux types et niveaux de violence 
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connues dans les zones où ils sont présents. 
Ils réagissent également à – et son motivés 
par – différents aspects de la gouvernance. 
C’est cela, bien plus que leurs systèmes 
de financement et de soutien, qui dictera 
comment, et où ils opéreront (Dowd & 
Raleigh 2013). De plus, le traitement par les 
États régionaux des groupes violents et les 
réponses que ces derniers y apportent sont 
distincts, et ne sont ni neutres ni impartiaux 
dans la manière dont le pouvoir étatique 
est promu. En fait, les actions des États sur 
les scènes intérieures ou régionales repré-
sentent une explication bien plus crédible 
des taux, modèles et processus de violence 
que toute indication d’espace physique ou d’ 
« absence » de force nationale.

Globalement, 44,2% des événements vio-
lents dans la région impliquent les forces de 
sécurité de l’État, le reste des événements 
étant constitué de contestations du pouvoir 
entre milices et groupes rebelles, violences 
à l’encontre des citoyens et confrontations 
avec des forces extérieures (telles que les 
forces militaires transnationales). Ce par-
tage quasi égal indique deux choses : dans 
le premier cas, les forces de sécurité de l’État 
sont tout sauf absentes, et prennent acti-
vement part aux conflits locaux, nationaux 
et régionaux. L’hypothèse simpliste selon 
laquelle les espaces « non gouvernés » sont 
des territoires d’absence gouvernementale 
est simplement et directement réfutée par 
l’important degré d’implication de l’État 
dans l’activité, en termes de conflit, de ces 
zones supposées sans loi. Dans le second cas, 
si les forces nationales sont assurément une 
cible pour les groupes militants, les contes-
tations des pouvoirs locaux entre sources de 
sécurité alternatives, gouvernance et autorité 
sous forme de rebelles, milices et groupes 
communaux continuent à forger le profil 
de conflit régional d’espaces supposément 
« non gouvernés » de manière significative. 
Le deuxième principe de la thèse des espaces 
« non gouvernés » – selon lequel l’absence 
d’autorité et de présence même d’un État 
physique implique l’absence de mécanismes 

de gouvernance d’autre nature – est égale-
ment réfuté par ces données. 

Une analyse reposant sur les acteurs 
pose également problème au discours des 
« espaces non gouvernés » comme il est géné-
ralement articulé. Au cours des deux der-
nières années, la majeure partie des conflits 
de la zone sahélienne ont été attribués à la 
présence d’affiliés d’Al Qaïda actifs dans la 
région, alors que les activités de ce groupe ne 
représentent en fait que seulement 3,5% de 
l’ensemble des violences non étatiques dans 
le Sahel depuis 1997 et n’ont entraîné que 
moins de 2% de l’ensemble des décès enre-
gistrés5. Durant plusieurs années, AQMI et 
ses prédécesseurs, le Groupe salafiste pour 
la prédication et le combat (GSPC) ont tenté 
de s’intégrer aux populations du nord avec 
pour seule conséquence leur rejet par les 
populations natives, en tant qu’étrangers. 
Simon & Tucker (2007) l’expliquent comme 
un processus d’ « inaccessibilité ethnique » 
qui se rencontre dans les zones sous-dévelop-
pées : l’inaccessibilité ethnique est aggravée 
lorsque les communautés vivent dans des 
zones éloignées ou difficiles d’accès et/ou 
lorsque des groupes ont été traités comme 
s’ils méritaient d’être marginalisés. Dans la 
plupart du monde, en particulier dans les 
zones sans présence gouvernementale phy-
sique continue, les terroristes ne peuvent 
parvenir à se cacher ou à s’entraîner que 
s’ils obtiennent un soutien et/ou un cer-
tain silence local. Dans ces lieux, les groupes 
doivent être en mesure de compter sur les 
liens et codes d’honneur communaux et/ou 
sur la présence d’éléments qui leur sont favo-
rables au sein des services de sécurité. Face 
à cette opposition, au fil du temps, AQMI a 
tenté d’établir des liens avec les communau-
tés locales du Sahel, à travers un processus 
délibéré d’intégration économique et sociale 
(Goïta 2011), une nécessité qui réfute les 
assertions qu’il s’agit d’un groupe fortement 
mobile et fluide évoluant dans un territoire 
« non gouverné » au nord du Mali.

De plus, les seules avancées significa-
tives réalisées par AQMI et d’autres groupes 
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transnationaux dans le Sahel ont résulté 
d’alliances stratégiques avec des agents 
locaux. Ces alliances sont de nature très 
souple, comme on l’a vu à travers l’associa-
tion instable entre les militants d’Ansar Dine 
et AQMI, et indiquent que la plupart de ces 
groupes ne sont pas composés de terroristes 
internationaux tels que les définissent les 
gouvernements et les intérêts occidentaux, 
mais qu’il s’agit de groupes militants locaux 
organisés en opposition à des régimes natio-
naux. Ils partagent cette caractéristique 
avec d’autres groupes violents actifs dans 
les régions situées au-delà du Sahel. AQMI a 
dû en particulier faire face à plusieurs pro-
blèmes dans le nord du Mali, les Touaregs et 
autres groupes ethno-nationalistes les ayant 
initialement combattus. Le vent ne tourna 
en faveur d’AQMI dans la région qu’après 
que les forces Touaregs ont été empêchées 
de combattre activement par les forces mili-
taires maliennes. Burbank (2010) estime que 
les forces d’AQMI ont été multipliées par 
quatre au cours des dernières années grâce à 
l’absence d’ennemis locaux.

Représenter la violence dans le Sahel 
comme générée et dominée par des rebelles 
étrangers (c.-à-d. algériens) mués par un 
objectif djihadiste « mondial » revient à 
déformer la réalité de la région, des conflits 
et des crises qui l’ont traversée en 2012 
comme sur une perspective à plus long 
terme. AQMI ne représente qu’un groupe 
dans toute la région. Le nombre de groupes 
violents discrets oscille entre 23 groupes non 
étatiques violent et actifs en 2007 et 27 en 
2010, et 13 groupes discrets en 20126. Ces 
groupes sont en très grande partie locaux, et 
combattent pour des objectifs nationaux de 
changement politique. Le rôle des groupes 
régionaux, qui sont liés à des groupes tels 
qu’Al Qaïda, est également souvent dirigé 
en direction de – ou en collusion avec – l’Al-
gérie et si les attaques de cibles et intérêts 
occidentaux représentent les événements les 
plus visibles, ces derniers sont en fait extrê-
mement rares (ce point est développé dans 
Dowd & Raleigh 2013). Les attaques contre 

des civils et travailleurs humanitaires inter-
nationaux ne représentent que 3,8% de l’en-
semble des incidents de violence à l’encontre 
de civils enregistrés. Les forces militaires sont 
actives dans les États qui ont mis en place 
des efforts concertés pour limiter la violence 
à leur arrière-pays. Ces derniers rencontrent 
un grand succès malgré l’importante éten-
due des zones d’opération.  

La zone la plus active du Sahel est le nord 
du Nigéria, qui abrite le groupe le plus actif 
de la région, Boko Haram, ainsi que plusieurs 
milices communales et ethniques violentes. 
De plus, en autres acteurs de premier plan au 
regard des données se trouvent l’Union des 
forces pour la démocratie et le développe-
ment (UFDD) au Tchad, le Mouvement natio-
nal pour la libération de l’Azawad (MNLA) 
au Mali, le Mouvement pour la démocratie 
et la justice (MDJT) au Tchad ainsi que le 
Mouvement nigérien pour la justice (MNJ).

Le fait que ces groupes soient originaires 
de la région du Sahel et agissent en fonction 
d’objectifs explicitement (ethno-) nationaux 
contre l’idée implicite que les « espaces non 
gouvernés » représentent un danger en atti-
rant des acteurs militants hautement mobiles 
et transnationaux. Ces groupes émergent 
au sein de contextes locaux en réponse à 
des questions spécifiques, souvent commu-
nales, et concentrent largement leur activité 
autour de questions hautement politiques 
de marginalisation éprouvée, l’allocation 
de ressources et richesses nationales et de 
revendications autonomistes. Les limites de 
ce paradigme deviennent particulièrement 
évidentes à la lumière du cas malien : dans le 
cadre des Accords de paix d’Alger signés en 
2006, le gouvernement malien s’est engagé 
pour le développement économique de la 
région nord-est du pays, pour une autono-
mie infranationale plus importante et pour 
la création d’unités de sécurité Touaregs 
spéciales auxquelles serait conférée pour la 
zone une mission de police. Le non-respect 
de ces conditions a entraîné une détériora-
tion de la sécurité et l’effondrement du pro-
cessus de paix dans un cycle de conflit, de 
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sous-développement et de marginalisation. 
L’ironie de la situation présente tient du fait 
que si l’analyse du contexte malien actuel est 
formulée en termes d’ « espaces non gouver-
nés » et du besoin de soutenir et consolider la 
souveraineté de l’État sur l’ensemble du ter-
ritoire, on trouve parmi les principaux par-
tis opposés au gouvernement des groupes 
armés qui ont précisément tenté de mettre 
en place des structures de gouvernance, d’au-
torité et de sécurité alternatives.

Ces acteurs et les autres groupes ethno-
orientés présents dans la région ne sont pas 
composés de militants sans racines, capitali-
sant opportunément sur le chaos d’espaces 
« non gouvernés » ou « sans loi ». De plus, les 
réponses sécuritaires et politiques à ces défis 
n’impliquent pas nécessairement de renfor-
cement de l’État ou de l’autorité centrale et 
dépolitisation explicite des défis qui seraient 
présentés comme les marques d’un contrôle 
ou d’une insuffisance de la présence de l’État 
dans une région, lorsqu’une politique et une 
stratégie nationale sont contestées. 

Zones de déplacement
Notre dernier point est consacré à l’utilisa-
tion de l’espace par les groupes, nationaux 
et étrangers, sur l’ensemble du Sahel. A 
chaque moment d’une révolution ou d’une 
rébellion, l’utilisation de l’espace est dictée 
par des considérations tant politiques que 
physiques. McColl (1969) observe que l’uti-
lisation d’un espace faiblement peuplé peut 
être bénéfique dans les premiers temps d’une 
guerre mobile, où le but est de rassembler les 
forces, de définir les logistiques, de sécuriser 
les financements etc. La force du groupe 
relative à celle du/des gouvernement(s) 
dictera la durée de cette phase initiale et à 
quelle distance d’une ville importante doit 
se trouver la « zone » désignée d’un groupe. 
Les conditions qui rendent des régions par-
ticulières plus hospitalière que d’autres 
comprennent une expérience préalable de 
l’exercice d’une révolution, l’accès à d’im-
portants objectifs militaires et politiques 
(comprenant les capitales provinciales), les 

zones au sein desquelles les autorités sont 
multiples et s’enchevêtrent dans une cer-
taine confusion, que cela soit le fait de fron-
tières internationales ou de centres de pou-
voirs intérieurs multiples, l’autosuffisance 
économique et l’adaptabilité à une forma-
tion militaire. Dans l’ensemble, la stabilité 
au niveau local ou national doit être fragile 
ou manquante. Naturellement, aucune base 
ne répondra à la totalité de ces critères, mais 
la considération la plus importante consiste 
à savoir si la zone permet un engagement 
militaire et est adaptée aux attaques-éclair 
suivies d’une fuite rapide (McColl 1969). Au 
terme de cette phase mobile, le groupe doit 
progresser vers la « création de zones cen-
trales » où le mouvement insurgé est établi 
et qui répondent aux besoins quotidiens. A 
la différence de la phase de mobilité, cette 
phase représente un point de concentration 
qui autorise les engagements classiques avec 
les forces militaires. Les groupes qui ne par-
viennent pas franchir cette étape, du fait de 
leur propre faiblesse ou par celle du gouver-
nement, ne parviendront selon toute proba-
bilité pas à une transition stable ou réussie 
vers le pouvoir. 

Les bases posées par McColl (1969) pour 
les révolutions sont utiles dans cette dis-
cussion, dans la mesure où elles présentent 
une explication alternative aux motifs pour 
lesquels certains groupes peuvent être ame-
nés à s’organiser dans des régions de faible 
densité humaine, ainsi que les avantages et 
conséquences politiques liés. Elles offrent 
également un contre-argument supplémen-
taire à la notion que cette « zone de déplace-
ment » initiale serait un but ultime pour les 
groupes et aurait les capacités de déstabiliser 
des régions entières. De fait, un État perma-
nent de « guerre mobile » et d’attaques-éclair 
est bien plus probablement un signe de fai-
blesse que de force. Bosi (2013 : 80) reprend 
ces points en précisant que « les opportunités 
fournies par les territoires sûrs ne conduisent 
pas nécessairement à la poursuite de la vio-
lence politique, bien qu’elles facilitent sa 
persistance sur une longue période. »



Raleigh and Dowd: Governance and Conflict in the Sahel’s ‘Ungoverned Space’ Art. 32
T
h
i
s
 
i
s
 
a
 
t
r
a
n
s
l
a
t
i
o
n
 
o
f
:
 
h
t
t
p
:
/
/
d
x
.
d
o
i
.
o
r
g
/
1
0
.
5
3
3
4
/
s
t
a
.
b
s

Cet argument est particulièrement per-
tinent dans le cas du Sahel, dans la mesure 
où son espace, sa démographie, la présence 
en son sein d’autorités chevauchées et mul-
tiples etc. offrent les conditions idéales pour 
cette phase de « mouvement » et/ou de 
guerre « mobile ». Mais cette dernière dépend 
fortement des objectifs du mouvement ainsi 
que de leurs forces initiales. Comme discuté 
précédemment, la plupart des groupes vio-
lents actifs au Sahel sont des groupes locaux, 
et leur utilisation de l’espace est en grande 
partie confinée à leur zone d’origine ethno-
géographique. Cela est évident y compris 
pour ceux qui, parmi ces groupes natifs, se 
drapent du manteau de l’islamisme comme 
c’est le cas d’Ansar Dine. D’une manière 
générale, l’utilisation de l’espace par ces 
groupes au sein de ces territoires est large-
ment alignée avec les modèles classiques de 
guerres civiles ou de milices : les principales 
attaques sont dirigées vers les villes de la 
région (par ex. Gao, Tombouctou et Kidal au 
Mali) dans le but de maximiser les bénéfices 

du combat et de « tenir » le territoire. En 
retour, les attaques contre les civils sont plus 
étalées géographiquement et impliquent 
souvent des griefs locaux dilués dans les 
grands clivages qui articulent le conflit (voir 
Kalyvas 2006). Ainsi, la grande majorité des 
agents actifs au Sahel utilisent cet espace 
pour une contestation aux objectifs locaux et 
régionaux qui ont motivé leur formation ini-
tiale, non dans le but de coordonner, prépa-
rer et planifier des attaques plus importantes 
en dehors de la région et du pays. L’échelle 
des objectifs de ces groupes doit être mesu-
rée à la lumière de leurs forces et capacités à 
coordonner la violence politique hors de leur 
localité. Voir la figure 5 pour une présenta-
tion des espaces actifs.

Néanmoins, il existe un petit nombre de 
groupes qui, bien qu’originaires d’une région 
plus vaste, se sont relocalisés dans des zones 
et localités voisines dans le but de tirer parti 
de l’espace, des voies de trafic ou de contre-
bande ou de la distance des services de sécu-
rité algériens. AQMI et le MUJAO7 sont deux 

Figure 5 : Chevauchement des territoires d’action dans la région du Sahel.
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exemples de groupes à l’activité minimale 
mais au financement conséquent, qui ont 
soutenu d’autres groupes locaux alliés de 
la région et les ont incités à s’engager dans 
une violence ouvertement « islamiste » ainsi 
que dans des attaques de sites d’importance 
pour la région étendue et certains acteurs 
extérieurs (par exemple les bibliothèques 
de Tombouctou, le site d’In Amenas). Nous 
considérons que l’utilisation de l’espace 
par ces groupes est dans une large mesure 
liée à une phase initiale de la révolution, et 
qu’AQMI et ses groupes affiliés subissent une 
pression importante pour dépasser cette der-
nière. Les vastes espaces, au sein desquels les 
groupes peuvent agir sans recours, bénéfi-
cient aux groupes essentiellement coordon-
nés dans une opposition aux gouvernements 
nationaux et n’ayant que peu de capacités 
leur permettant de contrer les forces for-
melles malgré des années de préparation. La 
menace qu’ils représentent est diffuse mais 
n’a que peu de chances de représenter un 
risque substantiel, pour plusieurs raisons : 1) 
ils ne disposent pas d’un soutien suffisant de 
la part des communautés locales (en particu-
lier parce que les buts ne sont pas localisés), 
2) leurs capacités sont en grande partie limi-
tées à des actions éclair suivies d’une fuite 
immédiate, ou de violences à l’encontre des 
civils et 3) ils sont engagés dans une fissure 
interne et dans l’incapacité d’élargir leur 
appel et leur message. De fait, leur incapa-
cité à parvenir à un niveau de force significa-
tif est apparue au grand jour lors de l’attaque 
menée en 2012 par les forces maliennes, 
françaises et alliées africaines au nord du 
Mali. Dans plusieurs cas, ces forces com-
binées, sous commandement français, ne 
rencontrèrent aucune opposition à mesure 
qu’ils progressaient dans des territoires cen-
sés être au cœur de la bataille. Si cette domi-
nation peut être vue comme le témoignage 
de la supériorité des troupes françaises, elle 
est plus probablement due à la faiblesse 
d’AQMI, d’Ansar Dine, du MUJAO et autres 
groupes affiliés. Leur menace est bien plus 
importante dans des situations du type de 
celle d’In Amenas, qui a pu être vue comme 

une série d’actes désespérés résultant des 
rivalités internes à AQMI (Burank 2010). Ces 
situations, bien que très malheureuses, ne 
sauraient « déstabiliser » des régions entières 
mais sont des événements rares pensés pour 
positionner AQMI sous les projecteurs inter-
nationaux et renforcer le discours sur la 
« crise » du Sahel. 

La logique derrière l’activité d’AQMI dans 
la région suggère également un groupe mal 
coordonné et faiblement structuré : les pro-
blèmes d’infrastructures et d’ordre logistique 
au Sahel, comme dans d’autres régions sous-
peuplées, représentent des obstacles signi-
ficatifs et désincitatifs pour n’importe qui 
cherchant une base fiable pour leurs opé-
rations (Simon & Tucker 2007 : 389). Si ces 
groupes à l’activité minimale pouvaient faire 
plus que se déplacer dans ces vastes espaces, 
attaquant des civils désarmés et des cibles 
algériennes choisies au hasard, le niveau de 
conflit de la zone serait considérablement 
élevé. Il est plus probable qu’AQMI soit aussi 
réelle et profonde en tant que menace que 
L’Armée de résistance du seigneur dans 
la région centrafricaine. Ce groupe, tout 
comme AQMI, a quitté son terrain de base 
non par force mais au contraire par faiblesse. 
Il survit en attaquant les communautés mar-
ginalisées, pauvres et périphériques tout en 
proclamant une guerre en cours contre un 
pouvoir militaire qu’ils ne ciblent jamais. 
Tout comme la campagne destinée à débar-
rasser l’Afrique centrale de l’ARS permit de 
mesurer la présence d’une menace conti-
nue et bien réelle d’autres groupes rebelles 
congolais, le cas sahélien renvoie lui aussi 
l’image de « rebelles en haillons ».

Conclusion
Dans une brève conclusion, cet article 
affirme qu’un ensemble d’acteurs gouverne 
extensivement et effectivement les espaces 
« non gouvernés ». De plus, en traitant le 
Sahel comme un bloc monolithique, les 
analystes et ceux qui épousent le discours 
d’une « crise » de cette région ne repré-
sentent pas correctement les variations 
en termes de violence, de politiques ou de 
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pratiques de la gouvernance des États, les 
risques d’instabilité et les acteurs potentiels 
en présence. Finalement, les groupes actifs 
au Sahel sont, dans une très grande mesure, 
des groupes locaux actifs au sein de leurs 
propres contexte infranationaux et mettant 
au défi les gouvernances locales, régionales 
et nationales autour de questions de corrup-
tion, de marginalisation, d’exclusion poli-
tique et de mauvaise gestion. L’attention 
exagérée portée sur les rares acteurs étran-
gers de la région, qui ne représentent qu’une 
faible proportion de la violence politique, 
obscurcit la réalité de la violence au Sahel. En 
retour, cette vision est mise au service d’une 
interprétation « externe » du terrorisme et 
de l’instabilité, largement diffusée par les 
gouvernements nationaux qui cherchent à 
déplacer les reproches de mauvaises perfor-
mances ainsi que par une pléthore d’acteurs 
armés actifs.

L’argument que nous présentons ici peut 
concerner les décisions politiques et huma-
nitaires, dans la mesure où il plaide en faveur 
de deux nouvelles perceptions de la violence 
au Sahel. La première tient au fait que la 
violence politique au sein des États ne peut 
être comprise qu’en termes de capacité, qua-
lité, portée et caractère des gouvernements. 
Les analyses du Sahel qui présument d’une 
« incapacité à gouverner » et d’une faillite 
de l’État comme hypothèses de base ne per-
mettent pas d’appréhender ces caractéris-
tiques des pouvoirs politiques, et mènent 
directement à des arguments qui priorisent 
les discussions sur un terrorisme internatio-
nal au Sahel aux dépens de compréhensions 
et de solutions plus contextualisées. La deu-
xième idée tient dans le fait que les méca-
nismes de déclenchement souvent présentés 
dans les discours académiques et populaires 
sur la violence au Sahel font l’impasse sur 
les dynamiques politiques quotidiennes qui 
définissent et forgent les risques de violences 
civiles, l’efficacité des programmes et l’adop-
tion de solutions de stabilisation à long 
terme. Les analyses publiques liant pauvreté, 
forte présence de populations musulmanes 
et faiblesses des gouvernements en Afrique 

à la montée d’un « terrorisme » qui n’est que 
vaguement défini exagèrent, distordent et 
ignorent les questions les plus urgentes qui 
se posent au continent et conduisent à des 
solutions politiques à la portée négligeable 
(Berschinski 2007). Ces discours servent les 
intérêts de la communauté internationale, 
qui « amalgame » souvent les menaces afin 
de simplifier les politiques mises en œuvre 
dans une zone complexe, de justifier ses 
interventions et d’engager des changements 
de régime. 
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Notes
 1 Dans le cadre de cet article, nous défi-

nissons le Sahel comme comprenant la 
Mauritanie, le Mali, le Niger, le Tchad et le 
Nord du Nigéria. Si nous sommes amenés 
à évoquer le Sahel avec le Soudan, nous 
rappelerons cette inclusion.

 2 Le projet ACLED code les informations 
rapportées par emplacement, date et 
autres caractéristiques d’événements 
politiques violents au sein d’États ins-
tables et en guerre. La mission de l’ACLED 
est de proposer des données standardi-
sées et désagrégées sur les conflits poli-
tiques violents dans les pays en dévelop-
pement pour utilisation universitaire, 
politique et publique. L’ACLED définit 
la violence politique comme l’utilisation 
de la force par un groupe porté par un 
objectif ou une motivation politique. 
L’ACLED définit la violence politique à 
travers ses événements constitutifs, dans 
le but de parvenir à une vue d’ensemble 
complète de l’ensemble des formes de 
conflits politiques dans et entre les États. 
Un événement politique violent est une 
altercation unique où (souvent) la force 
est utilisée par un ou plusieurs groupes 
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à des fins politiques. Bien que certains 
événements non violents – comprenant 
les protestations et les activités non vio-
lentes plus larges – soient inclues dans 
ce set de données afin de comprendre les 
précurseurs potentiels des moments cri-
tiques d’un conflit, l’unité fondamentale 
d’observation de l’ACLED est l’interaction 
des acteurs de l’événement. Les événe-
ments se produisent entre différents 
acteurs, par exemple un groupe rebelle, 
une milice ou une force gouvernemen-
tale – à un emplacement spécifique, géo-
localisé, et à un moment spécifique.

 3 Si ces États sont considérés comme 
étant parmi les plus pauvres au monde, 
Africa Confidential rapporta en 2012 
que « la menace de rebellion qui a trou-
blé le Tchad cinq années durant s’est 
éloignée et [que] la paix règne depuis 
la défaite des rebelles en mai 2009 » 
(AC 2012b). En mai 2011, le président 
Déby remporta pour la quatrième fois 
les élections présidentielles avec 83% 
des suffrages (AC 2011) et finalement 
« le Tchad a à ce jour échappé au chaos 
qu’ont connu les pays voisins suite à la 
chute du régime Kadhafi en Lybie » (AC 
2012b). Tout en étant considéré comme 
le 19ème Etat le plus instable, le Niger 
fut acclamé pour la réussite du scrutin 
présidentiel de 2011 qui vit le retour du 
pays à la démocratie après une année 
sous contrôle d’une junte militaire qui 
avait renversé le président Tandja (AC 
2012a). En Mauritanie, le président 
demanda la mise en place d’une cam-
pagne antiterroriste plus efficace. Son 
attitude face à AQMI est plus agressive 
que celle du Niger ou du Mali (AC 2010). 
Enfin, le Mali était considéré comme 
ayant « une armée relativement faible et 
une culture établie de la démocratie et 
de la résolution des problèmes. C’est un 
environnement moins hostile pour les 
bandes itinérantes d’AQMI que l’Algérie 
et la Mauritanie voisines (AC 2012a).

 4 Bien entendu, ces dirigeants alternatifs 
peuvent être aussi informels et, sinon 

plus, illégitimes qu’un Etat discrédité 
(Mallet 2010).

 5 Données ACLED
 6 Données ACLED
 7 Supposer qu’AQMI a utilisé le Mali comme 

zone de préparation pour une « absence » 
de gouvernance dans la région serait une 
erreur. Le gouvernement malien a mis en 
œuvre un effort concerté de limitation 
de la présence des troupes touarègues 
locales ainsi que des troupes de sécurité 
nationales dans la région. La logique der-
rière ces décisions n’est pas claire, bien 
que certains aient supposé que le gouver-
nement malien profitait de la présence 
et de la domination d’AQMI sur le mar-
ché du trafic. Menkhaus (2010) soutient 
qu’il existe une stratégie derrière une 
gouvernance en dents de scie, en échec, 
et un enrichissement personnel lorsque 
les responsables désinstitutionnalisent 
leurs gouvernements dans le cadre d’une 
stratégie de survie politique et de pou-
voir personnel. Cela est particulièrement 
vrai dans les cas où les activités illégales 
(trafics et crimes) sont autorisées sans 
recours aux dirigeants qui bénéficient de 
ces pratiques.
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